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BULLETIN D’INFORMATIONS 

N°218 -AVRIL 2021 

Mairie de SAINT-SERVAIS – 29400 

Tel 02.98.68.15.21. 

Fax 02.98.68.34.82. 

courriel : mairie.saintservais@orange.fr 

Site Internet : www.saint-servais-29.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mairie de Saint-Servais se rapproche de ses habitants grâce à l’application mobile 

Panneau Pocket. Ce système simple et efficace permet de prévenir instantanément les 

citoyens à chaque alerte et information de la Mairie, par le biais d’une notification 

sur les smartphones et les tablettes. 

PanneauPocket renforce la communication et le lien social dans la commune 

Alertes et arrêtés de la préfecture, alertes météo, coupures réseau, travaux, conseils 

municipaux, évènements de la vie quotidienne et manifestations … depuis chez eux 

ou en déplacement, au travail ou en congés, les habitants restent connectés à l’actualité 

de leur commune, mais aussi des communes voisines et de leurs lieux de fréquentation 

favoris.  

PanneauPocket regroupe sur une seule et unique application les entités qui font partie 

de l’écosystème de l’administré. Ainsi, les citoyens mettent en favoris 

les Communes, Intercommunalités (Communautés de Communes, Syndicats des eaux, 

traitements des ordures ménagères), Ecoles, Unions des Sapeurs-Pompiers et 

Gendarmeries qui l’intéressent. La population est tenue informée en temps réel par le 

biais d’une seule interface.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRIE : 

Lundi, mardi, jeudi : 

8h00-12h/13h30-17h30 

Mercredi, vendredi : 

8h-12h 

Samedi : 9h-12h 

ALSH :  

Contact : 06.66.43.46.42 

École :  

Contact : 09.61.20.66.81, 

Garderie 06.87.29.71.04 

BIBLIOTHÈQUE: 

Mercredi de 16h30 à 17h30. 

Samedi de 10h30 à 11h45. 

02.98.68.94.17 

MEMENTO : 

Urgences : 

Médecin de garde 15 

SAMU,  

Pharmacie de garde 3237, 

Pompiers 18, portable 112,  

Gendarmerie 17 

Infirmière Libérale :  

Mme HENNEQUEZ : 

07.86.05.43.81 

Pédicure-Podologue : 

Soins à domicile  

M.DE FRIAS : 

07.83.52.2707 

AVIS AUX HABI-

TANTS : 

Les nouveaux habitants sont 

invités à se présenter en 

Mairie dès leur arrivée, afin 

de faciliter les tâches admi-

nistratives les concernant. 

Signaler les départs en Mai-

rie facilite également les dé-

marches administratives. 

 

 

 

Ce bulletin d’informations 

est disponible sur le site 

officiel 

de la commune 

www.saint-servais-29.fr 

NOUVEAUTÉ 

mailto:mairie.saintservais@orange.fr
mailto:mairie.saintservais@orange.fr
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CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 18 mars à la salle polyvalente, sous la présidence de Bernard 

MICHEL, Maire, en présence de tous les conseillers à l’exception de Valérie PAUL et Aurélie VEN, 

absentes excusées. 

La secrétaire de séance est Fabienne MADEC. 

TRAVAUX DE RENOVATION A L’EGLISE  

Point suite aux réunions du 3 et du 15 mars dernier. La croix est en mauvais état, il faudra la remplacer 

URBANISME  

Révision de la carte communale  

Des réunions sont en cours pour établir un diagnostic territorial, définir les besoins et leur localisation.  

Kérellé : Des travaux d’urgence ont été réalisés cette semaine. 

Kerheol : Une réunion de chantier s’est déroulée le 16 mars dernier pour les travaux de voirie à la charge des 

lotisseurs. 

COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS COMMUNALES et COMPTE-RENDU DES COMMIS-

SIONS INTERCOMMUNALES 

Les élus, membres des commissions, ont exposé les points étudiés en commission. 

 TAUX D’IMPOSITION :  

Les élus ont décidé à l’unanimité de conserver les taux, à savoir, 18,12 % pour la taxe sur le foncier bâti et 

34,85 % pour le foncier non bâti.  

ETUDE DU BUDGET PRIMITIF 2021 COMMUNE ET ASSAINISSMENT 

Chaque chapitre est détaillé aux élus en fonctionnement. En investissement, un point est fait par opération. 

L’approbation définitive et le vote auront lieu lors du prochain conseil municipal le jeudi 25 mars.  

QUESTIONS DIVERSES 

➢ Appli « Panneau Pocket » : Appli à télécharger sur les portables pour connaitre en temps réel les 

informations municipales. La mairie se tient à votre disposition pour toute aide d’installation.  

➢ Vaccination « COVID-19 » toutes les personnes de plus de 75 ans ont été contactées par la commune. 

La mairie se tient à disposition pour toute information complémentaire. 

➢ Motion pour la gestion des choucas des tours prise par le conseil. 

 

 

******************************* 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 25 mars à la salle polyvalente, sous la présidence de Bernard 

MICHEL, Maire, en présence de tous les conseillers à l’exception de Valérie PAUL absente excusée. 

La secrétaire de séance est Virginie MASSEY. 

BUDGET PRIMITIF  2021 

Les comptes de fonctionnement et d'investissement 2021 (commune et assainissement) ont été examinés par 

le conseil municipal le 18 mars dernier. 

Budget Commune 

En fonctionnement : Le budget en fonctionnement est équilibré à 556 614.00 euros.  

En investissement : Le budget primitif en investissement est équilibré à 829 653.87 euros. 

Le budget primitif du budget principal « commune » est voté à l’unanimité par le conseil municipal. 

Budget assainissement 

En fonctionnement, le budget est équilibré à 6214 euros. 

En investissement, le budget est équilibré à 16 141 euros.  

Le budget primitif du budget « assainissement » est voté à l’unanimité par le conseil municipal. 

URBANISME  

Révision de la carte communale, la 2ème réunion a eu lieu le 22 mars pour définir les besoins et leur 

localisation. Deux réunions sont programmées avec l’atelier Urbain. Une réunion publique est prévue le 

mardi 25 mai à 20h30. 

QUESTIONS DIVERSES 

➢ Le terrain de tennis derrière le terrain de foot est mis à disposition du club de hand « la Flèche » pour 

l’entrainement en extérieur. 

➢ Le comité des fêtes organise, en remplacement de la chasse à l’œuf, une animation pour décorer le 

bourg. Chaque enfant a jusqu’au mercredi 7 avril pour confectionner un œuf (en papier, en carton…) 

et le déposer en mairie. Des chocolats seront distribués le vendredi 9 avril à chaque participant. 

Le prochain conseil municipal est fixé au 29 avril 2021 à 20h30. 

 

 

 

VIE MUNICIPALE 
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ÉLECTIONS RÉGIONALES 

Les deux tours des prochaines élections régionales auront lieu les 13 et 20 juin 2021. 

La gestion des listes électorales est assurée par les communes (compétence confirmée par la loi de juillet 

2016, appliquée en 2019). Les communes doivent informer les usagers pour assurer l’inscription sur les listes 

électorales de leurs habitants. Il est obligatoire d’être inscrit sur les listes électorales pour pouvoir voter. 

L’inscription est possible jusqu’à 6 semaines du scrutin. Pour les régionales 2021, il sera possible de s’ins-

crire sur les listes électorales jusqu’au 7 mai 2021.  Avec la mise en place du répertoire électoral unique, dont 

la tenue est confiée à l’INSEE, chaque citoyen pourra vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes électorales 

et connaître son bureau de vote directement en ligne sur l’adresse : https://www.service-public.fr/particu-

liers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

PETIT MOT DE VOTRE FACTRICE 

« C’est l’heure des grandes vacances ! Après avoir passé 31 années à sillonner les routes de 

Saint-Servais, je vous annonce mon départ à la retraite à compter du 20 avril. J’ai vu la 

commune évoluer avec de nouveaux lotissements, de nouveaux habitants. J’ai fait de belles 

connaissances, tissé des liens d’amitiés au fil des années, et je garderai un excellent souvenir 

de Saint-Servais. Au plaisir de se revoir, bonne continuation à toutes et tous ». 

Marie Nelly votre factrice 

RECENSEMENT  
Les filles et les garçons nés en avril 2005 et à partir de leur date d’anniversaire doivent se faire recenser en 

Mairie. Se munir du livret de famille et de la carte d’identité. Le recensement citoyen est obligatoire. Cette 

démarche facilite l’inscription sur les listes électorales et déclenche la convocation à la Journée Défense et 

Citoyenneté. 

TRAVAUX SUR LA RN12 
Des travaux sont prévus sur la RN12 du mardi 6 avril au jeudi 17 juin 2021 y compris le week-end  

Section courante : 

-La bretelle de sortie, sens Brest vers Morlaix est maintenue ouverte. La circulation Brest vers Morlaix sera 

basculée sur la voie rapide Morlaix vers Brest. La circulation se fera donc à double sens et la vitesse sera 

réduite à 80Km/h. 

Échangeur de Prat Lédan : 

-La bretelle d’insertion, sens Brest vers Morlaix est fermée.  

Une déviation est mise en place par l’ancienne voie romaine, la route de Kérizien, la route de Poulbroen 

Kerhuella, la route de Croas Ver, la route de Leslem Pennarun et la RD32 jusqu’à l’échangeur de la Croix 

des Maltotiers. Un Itinéraire conseillé est mis en place incitant les véhicules arrivant à la Roche-Maurice à 

emprunter la RD712 jusqu’à l’échangeur de la Croix des Maltotiers pour rejoindre la RN12. 

Échangeur de la Croix des Maltotiers (à partir du lundi 17 mai) : 

La bretelle de sortie de l’échangeur, sens Brest vers Morlaix, sera fermée. Une déviation sera mise en place 

par la RN12. 

COUPURE DE COURANT 
Pour répondre aux besoins de sa clientèle, ENEDIS, a prévu de réaliser sur le réseau de distribution, des 

travaux qui entraîneront une ou plusieurs coupures d’électricité le lundi 1er avril 2021 entre 8h50 à 12h10 de 

durée approximative de 3 heures dans les quartiers de Runglas, Kerhéol, Kerizella, Cité du verger et La Vallée 

Verte, lieu-dit Menez, kerhuel et Kerivin. 

PAROISSE 

Les célébrations pascales 

Jeudi Saint 1er avril : Célébration de la Cène à 17h à PLOUGAR. 

Vendredi Saint 2 avril : Célébration de la Passion à 17h à SAINT-SAUVEUR. 

Dimanche 4 avril, dimanche de Pâques : 

– Vigile pascale à 7h à LANDIVISIAU 

– Messe de la Résurrection à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUZEVEDE et SIZUN. 

Les messes des week-ends 

Samedis 10 et 24 avril à 17h30 à PLOUNEVENTER. 

Samedi 17 avril à 17h30 à GUICLAN. 

Dimanches 11,18 et 25 avril à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUZEVEDE et SIZUN. 

Temps de partage et de prière à 18h à l'église les vendredis 

– le 9 avril à BODILIS (Salle paroissiale) 

– le 16 avril à SAINT-DERRIEN 

– le 23 avril à PLOUNEVENTER 

– le 30 avril à SAINT-SERVAIS (Ossuaire) 

Bien entendu, ce calendrier est toujours communiqué sous réserve d'une évolution favorable du contexte 

sanitaire. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
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MUSÉE : SAISON 2021 
Sous réserve d’une évolution favorable du contexte sanitaire, la saison 2021 démarrera le samedi 3 juillet 

prochain par l’inauguration, et se terminera le dimanche 19 septembre 2021.  Chaque année, la commune 

recrute du personnel pour l’accueil des visiteurs au Musée pour cette période estivale. Les postulants doivent 

avoir 20 ans minimum, être titulaires d'un baccalauréat et être en études supérieures. Les candidatures sont à 

déposer en Mairie avant le 15 avril 2021. 

 

 

 

 

 

AU BOUILLON DE CULTURE 
Plus de 200 nouveaux ouvrages sont à votre disposition, suite au passage à la Bibliothèque du Finistère : 40 

albums enfants, 35 bandes dessinées jeunes, 15 romans enfants, 10 biographies, 29 documentaires adultes, 

52 romans adultes, 40 romans policiers, 3 livres fonds breton …  La bibliothèque est ouverte le mercredi de 

16h30 à 17h30, et le samedi de 10h30 à 11h45. L’abonnement peut se faire en cours d’année : 10 € pour une 

personne seule, 20 € pour une famille. Un abonnement demi-tarif est appliqué la première année. A bientôt. 

U.S.S.S.S.D  
La F.F.F. a officialisé le 24 mars l'arrêt des championnats amateurs pour la saison 2020-2021 en raison de 

l'épidémie de la Covid-19 et des mesures sanitaires renforcées. Cette décision entraîne une saison blanche 

pour toutes les compétitions amateurs, sans aucune montée ni descente. 

Des rencontres hors compétitions auront-elles lieu en mai et juin ? Seulement si le gouvernement autorisait 

la pratique du football avec opposition dans les prochaines semaines. Difficilement envisageable vu 

l'évolution actuelle du contexte sanitaire ! 

AMICALE TROUZ-AN-DOUR 

Mot du Président : 

Bonjour à toutes et tous, j'espère que vous allez du mieux possible dans ce contexte de crise sanitaire. 

Je vous Informe que nous avons reçu nos cartes adhérents 2021 ; ne sachant toujours pas quand nous pourrons 

reprendre nos activités, et dans quelles conditions, nous avons décidé de mettre la cotisation à 6€ (soit le prix 

de la carte). La distribution des cartes se fera le Mardi 6 Avril et le Jeudi 8 Avril de 14h à 15h30 à la salle de 

la mairie. Prenez soin de vous. 

COMITÉ DES FÊTES 

Bonjour les enfants, cette année je ne pourrai pas vous déposer mes œufs dans le 

bourg, donc, je vous propose d’inverser les rôles. 

Déposez-moi vos décorations en forme d’œufs avec votre nom et prénom à la 

mairie ou au bar l’Inattendue jusqu’au mercredi 07 avril. 

Ils seront exposés tout le mois d’avril dans les arbres de la commune. 

Tous les enfants de l’école et leurs frères et sœurs peuvent participer.  Ainsi que 

les enfants de la commune et du centre de loisirs de moins de 12ans. 

Mes amis du comité des fêtes distribueront les chocolats des participants le vendredi 9 avril à partir de 16h30 

et pour les enfants qui ne pourront pas être là, notre amie Anne-Line du bar Inattendue, vous les mets de côté 

pour passer la voir après. Sortez vos crayons, ciseaux, feutre papier carton … 

Peut-être que l’un entre vous est l’œufs en or !!!! 

ALSH 

Programme d’activités du 26 avril au 7 mai : 

Semaine du 26 avril au 30 avril Semaine du 3 mai au 7 mai 

Lundi : Têtes à pousser, donnons vie à la nature 

Mardi : Création de bouquets de fleurs 

Mercredi : Moulin à vent 

Jeudi : Silence ça pousse 

Vendredi : Profitons de la lumière et du soleil 

 

Lundi : Décore ta grotte 

Mardi : Empreintes et Cro-Magnon 

Mercredi : Allumer le feu 

Jeudi : Journée spécial dinosaures 

Vendredi : Archéologie 

 

BULLETIN N°219 – MAI 2021 : Les annonces pour le prochain bulletin d’informations devront parvenir 

à la Mairie par mail sous un format informatisé afin d’éviter des erreurs de retranscription (merci de mettre 

l’article en pièce jointe) pour le vendredi 23 avril 2021 à midi (dernier délai). Il sera distribué au cours de 

la semaine 17. 

VIE ASSOCIATIVE


